
ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE 
DE PRE SAINT-NOM 

Compte Rendu de la Réunion du Comité Syndical du 3 février 2017 
à 20 h  chez Marie et André VAURIE 

 
Etaient présents : Mesdames M.O. AZAÏS, M.MOULLIET, N. PAILLAS et I. TESTAS,  
 Messieurs K. KURZWEIL, C. LHEMANN, V. MASCLE, 

 D. PAVILLARD, C. RIDEL, N. TERTRE et A. VAURIE 
Absent excusé : Monsieur J. REPUSSARD 
Invité : Monsieur P. MOULLIET  
___________________________________________________________________ 
Sujets  abordés : 
 
1)  Approbation du Compte rendu de la Réunion du 26 novembre 2016 

Le compte rendu de la réunion du 26 novembre 2016 a été adopté à l’unanimité. 
 
2)  Situation Trésorerie 

Nicolas TERTRE nous informe que les dépenses restent stables, soit environ 
3.000 € par mois. 
Jusqu’à ce jour il y a 1 166 €  sur le compte courant, 75 532 € sur le livret A et 53 
466 € sur le livret B. 
Lors de cette réunion, Nicolas nous annonce qu’il ne pourra plus assumer les 
charges de Trésorier compte tenu de problèmes personnels. 
Nous sommes tous désolés en apprenant cette décision. 

 
3)  Caméras de surveillance 

Vincent MASCLE  nous informe que la commande des caméras est en cours et 
que la mise en service avec la Mairie est prévue à la fin du printemps 2017. 

 
4)  Eclairage 

Pour l’instant les lampadaires fonctionnent correctement .Quelques problèmes 
subsistent dans la  5ème tranche dus à l’infiltration d’humidité. 
Les vitres des lampadaires vandalisés à l’Entrée de la Résidence doivent être 
remplacées. 
Deux lampadaires ont été envoyés pour une révision. Il faut compter 680 € de 
frais par lampadaire. 
 
Les lampadaires de la Commune sont entretenus par la Sté. VIOLA. Selon le 
devis qui leur a été demandé, nous pourrions nous adresser à cette Société pour 
entretenir nos lampadaires. 
La remise en état de tous les lampadaires endommagés se fera au cours des 
deux années à venir. 

 
5)  Préparation AGO  2017 : Travaux à prévoir – Budget 2017 

Lors de la prochaine  A.G.O., le 28 mars prochain, le Budget 2017 sera présenté 
par Nicolas TERTRE et par les membres du Comité Syndical. 
Les travaux à prévoir au cours des années à venir seront également discutés. 



Afin d’alimenter le Fonds pour travaux, le versement de 100 € par villa sera 
proposé à l’AGO. Ce fonds permettra  l’entretien et la rénovation de la voirie ainsi 
que la remise en état des lampadaires. 
Chaque poste du budget 2017 a été examiné et fixé en vue de l’AGO. 
 

6)  Galette des Rois 
Cette prestation, organisée et financée par PSN, a eu peu de succès cette 
année. Vu le coût et le travail de préparation que cela représente, I. TESTAS et 
A. VAURIE suggèrent d’interrompre la Galette pour un an et de voir les 
commentaires des Résidents. 
 

7)  Vente de Maisons à PSN 
Jusqu’à ce jour, seulement 3 maisons ont été vendues à PSN. 
 

La séance est levée à 23 h 
 
 
 

Le  Secrétaire Le  Trésorier Le  Président 
 
 

I. TESTAS N. TERTRE A. VAURIE 


